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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique des transports
Question écrite n° 44734

Texte de la question

M. Louis Lauga informe M. le ministre de l'equipement, du logement, des transports et du tourisme des
problemes rencontres par les entreprises de transport francaises. Les representants des entreprises de
transport pour le compte d'autrui appelees transport public, et d'autres entreprises du transport prive ont signe
avec leurs salaries et les pouvoirs publics un contrat de progres et un accord social en novembre 1994. Leur
application se heurte a de nombreuses difficultes et les partenaires salaries et chefs d'entreprise de cet accord
sont aujourd'hui tres inquiets. Le secteur des transports est un des rares a avoir continue a embaucher malgre la
conjoncture economique. Au moment ou se prepare l'ouverture du marche francais a la concurrence
europeenne, nos contraintes reglementaires « a la francaise » genent l'exercice de cette activite. La hausse de
carburant de 50 centimes met en peril de nombreuses entreprises. Un courant se dessine d'ailleurs vers
l'installation d'entreprises francaises en Espagne ou au Portugal, pays dans lesquels les reglementations sont
plus souples. L'application de l'accord social necessite donc une harmonisation au niveau europeen. Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour eviter aux entreprises de transport francaises le sort du
transport maritime ou les difficultes du transport aerien.

Texte de la réponse

Dans la perspective de la liberalisation au 1er juillet 1998 du cabotage pour le transport routier de marchandises,
la France porte avec force, depuis 1995, le message d'une necessaire harmonisation sociale europeenne. Celle-
ci est indispensable pour garantir une meilleure securite a l'ensemble des usagers, une amelioration des
conditions de travail et de qualification pour les conducteurs et un meilleur equilibre de la concurrence pour les
entreprises. La resolution adoptee le 14 mars 1995 par le Conseil des ministres europeen des transports, a
l'initiative de la France, a invite la commission a faire des propositions en vue d'une formation professionnelle
initiale, obligatoire et continue, des conducteurs routiers. Elle vise egalement a prevoir dans la reglementation
sociale europeenne le decompte, le principe de remuneration et la limitation des temps autres que la conduite.
La France considere que la meilleure approche consiste, en la matiere, a completer le reglement no 3820-85 en
vigueur sur les temps de conduite et de repos. Ce reglement a en effet l'avantage de concerner tous les
conducteurs routiers professionnels. Une concertation va etre engagee avec la profession pour clarifier les
points sur lesquels le reglement europeen no 3820-85 pourrait etre mis a jour. Les conclusions de cette
concertation viendront enrichir la reflexion deja menee par la commission et a laquelle la France participe
activement. La France a egalement demande le remplacement de l'appareil de controle actuel par un systeme
entierement electronique afin de garantir une meilleure fiabilite et une plus grande lisibilite, elements essentiels a
l'amelioration et a l'efficacite du controle. Des travaux ont ete menes en ce sens sous l'egide de la commission
de l'Union europeenne. Ils pourraient aboutir, lors de la presidence neerlandaise de l'Union, au premier
semestre de 1997. Le Gouvernement francais ne menage pas ses efforts pour faire avancer le dossier de
l'harmonisation sociale europeenne dans les transports routiers. La France a reaffirme tres clairement ses
positions a ses partenaires lors du conseil des ministres europeen des transports des 12 et 13 decembre. C'est
aussi aux partenaires sociaux europeens qu'il incombe, en la matiere, de nourrir plus concretement le dialogue
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social pour que les necessaires avancees de la reglementation europeenne s'appuient effectivement sur les
propositions des professionnels.
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